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ANNEXE 1: 
LES INDEMNITES 

 
 
Objet des indemnités de petits déplacement 
 
Le régime des petits déplacements a pour objet d'indemniser forfaitairement les ouvriers travaillant 
dans les entreprises du bâtiment, des frais supplémentaires qu'entraîne pour eux la fréquence des 
déplacements, inhérente à la mobilité de leur lieu de travail. Le régime d'indemnisation des petits 
déplacements comporte les trois indemnités professionnelles suivantes. 
 

 Indemnité de repas 
 Indemnité de transport 
 Indemnité de trajet 

 
 
Indemnité de repas 
L'indemnité de repas a pour objet d'indemniser le supplément de frais occasionné par la prise du 
déjeuner en dehors de la résidence habituelle de l'ouvrier. 
L'indemnité de repas n'est pas due par l'employeur lorsque 
 

 L'ouvrier prend son repas à sa résidence habituelle 
 Un restaurant d'entreprise existe sur le chantier et le repas est fourni avec une participation 

financière de l'entreprise égale au montant de l'indemnité de repas 
 Le repas est fourni gratuitement ou avec une participation financière de l'entreprise égale au 

montant de l'indemnité de repas 
 
 
Indemnité de transport 
L'indemnité de frais de transport a pour objet d'indemniser forfaitairement les frais de transport 
engagés quotidiennement par l'ouvrier pour se rendre sur le chantier avant le début de la journée de 
travail et pour en revenir à la fin de la journée, quel que soit le moyen de transport utilisé. Cette 
indemnité étant un remboursement de frais, elle n'est pas due lorsque l'ouvrier n'engage pas de frais de 
transport, notamment lorsque l'entreprise assure gratuitement le transport des ouvriers ou rembourse les 
titres de transport. 
 

 Domicile ---> chantier avec sa voiture personnelle 
 Entreprise ---- > chantier avec sa voiture personnelle 

 
 
Indemnité de trajet 
L'indemnité de trajet a pour objet d'indemniser, sous une forme forfaitaire, la sujétion que représente 
pour l'ouvrier la nécessité de se rendre quotidiennement sur le chantier et d'en revenir. 
L'indemnité de trajet n'est pas due lorsque l'ouvrier est logé gratuitement par l'entreprise sur le chantier 
ou à proximité immédiate du chantier 
 

 Entreprise ---- > chantier avec véhicule de l'entreprise 
 

 


